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« LA VOIX DES LAITIERS – n°10 – 17 juillet 2023 » 

  
Défendons ensemble une rémunération équitable pour une agriculture durable ! 

 

Lisez les dernières actualités du MIG : 
o la rentabilité de la production laitière est en berne, 
o l’Assemblée générale du MIG a adopté de nouveaux statuts le 29 juin … 
o et dispose d’un nouveau site web ! 

 

LES RECETTES NE COUVRENT PLUS LES COUTS DE PRODUCTION DU LAIT 

En comparant les chiffres de l’année 2022 à ceux du premier semestre (janvier-juin) 2023, on constate 
qu’en Belgique : 

- Le prix du lait a baissé de 7 €cents/kg ; 
- Le revenu cible du producteur laitier (= revenu horaire correspondant à celui d’un ouvrier 

agricole qualifié sous la commission paritaire 144) a augmenté de deux €cents/kg étant donné 
l’indexation des salaires survenue en janvier 2023. 

Sur cette base (et en considérant par défaut les autres postes de recettes et de coûts comme stables 
en 2023 par rapport à 2022), il manquerait à nouveau 6 €cents/kg en recettes au premier semestre 
2023 pour couvrir le coût de production du lait, revenu cible inclus. 

Notons que la production de lait en Belgique a augmenté de près de 4 % en Belgique entre mai 2022 
et mai 2023. Au niveau européen, la production a augmenté d’environ 1 % sur la même période. 

 

LE MIG ADOPTE DE NOUVEAUX STATUTS 

Le MIG a réuni son assemblée générale ce 29 juin à Ciney. 

Dans son rapport d’activités, le conseil d’administration a notamment mis l’accent sur les importants 
travaux effectués pour analyser tous les trimestres la rentabilité de la production laitière ainsi que sa 
participation à de nombreuses discussions sur des thèmes d’actualité dans le monde agricole, tel que 
la reprise des exploitations par la jeune génération. 

En 2022, le MIG a dépensé 42 603 € et perçu des recettes pour 56 050 €. L’exercice social a donc été 
clôturé avec un boni de 13 447 €. 

Enfin, le MIG a mis ses statuts en conformité avec le Code des Société et Associations. Il s’agit de 
changement juridiques sur la forme, mais qui ne changent ni l’objectif ni le fonctionnement de l’ASBL 
sur le fonds. 

 

NOUVEAU : SURFEZ SUR MIGLAITIERS.COM 

Après 13 ans de bons et loyaux services, le site web du MIG fait peau neuve … vous voulez en savoir 
plus ? Surfez sur https://miglaitiers.com ! Suivez également la page Facebook du MIG en surfant sur 
https://www.facebook.com/MIG.milch.lait.melk !  

  

 

 


